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	Association "Collectif69"

Route de Meximieux 01320 Chalamont
06.64.88.17.24 – collectif69.grosjean@laposte.net

www.chez.com/collectif69



Règlement intérieur

Article 1

Les horaires d'ouvertures et de fermeture des sites de stockage et d'accueil sont soumis à l'approbation du bureau.

Article 2

Il est formellement interdit de fumer dans les locaux de l'association.

Article 3

Toute personne qui s'éloignerait de la charte serait soumise à l'article 7 (sept) des statuts de l'association "Collectif69".

Article 4

En référence aux articles 5 et 6 (cinq et six) des statuts, toute personne qui par son action ou ses dires freinerai la bonne marche de l'association s'exposerai, après concertation et accord unanime de bureau, à être radiée et interdite de présence dans les locaux de l'association.

Article5

Tous les mouvements monétaires, quels qu'ils soient, doivent être consignés dans un registre.

Article 6

Toute personne ayant reçu au nom de l'association un don de quelque nature que ce soi, doit faire signer un reçut et le remettre au bureau dans les plus brefs délais sous peine de poursuites.

Article 7

Le respect entre tous est de rigueur, quel que soit l'âge, l'origine, la condition, la faiblesse physique ou mentale.

Article 8

Tout manquement au présent règlement amènera à se référer à l'article 7 (sept) des statuts de l'association "Collectif69".

Article9

Les contacts avec les médias, administrations, associations sont du ressort  exclusif des membres du bureau:
M. Grosjean
Rémi

Président

M. Poteaux
Benoît
Trésorière 
Mlle Poteaux
Elodie
Secrétaire

Ou, par délégation de ceux-ci, des autre membres de l'association.
Article 10

Toute personne ayant été radié de l'association "Collectif69" par le conseil d'administration et qui aurait des propos diffamatoires envers la dite association ou ses membres se verrait poursuivie en justice.

Le présent règlement est entériné ce jour par tous les membres du bureau.

A Chalamont, le 15 Juillet 2009
Le Président, Rémi GROSJEAN
